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Arrête :

Article 1er. — Conformément aux dispositions de l’article
5 du décret exécutif n° 12-203 du 14 Joumada Ethania 1433
correspondant au 6 mai 2012, susvisé, le présent arrêté a pour
objet de fixer la durée minimale de conservation des produits
importés soumis à l’obligation d’indication de la date limite
de consommation.

Art. 2. — Au sens du présent arrêté, on entend par :

Durée minimale de conservation : la période comprise
entre la date d’inspection du produit au point de
débarquement jusqu’à la date limite de consommation,
mentionnée sur l’étiquetage.

Durée de vie : la période allant de la date de fabrication
ou de conditionnement jusqu’à la date limite de
consommation.

Art. 3. — Les produits dont la durée de conservation est
inférieure ou égale à une année, doivent posséder, à la date
d’inspection, une durée minimale de conservation égale, au
moins, à 70 % de leur durée de vie, exprimée en mois et en
jours.

Les produits dont la durée de conservation est supérieure
à une année, doivent posséder, à la date d’inspection, une
durée minimale de conservation égale, au moins, à 50 % de
leur durée de vie, exprimée en mois et en jours.

Art. 4. — Les dispositions du présent arrêté ne sont pas
applicables aux marchandises importées expédiées ou
domiciliées, avant la date de sa publication au Journal
officiel.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 27 Rajab 1440 correspondant au 3 avril
2019.

Saïd DJELLAB.

Arrêté du 27 Rajab 1440 correspondant au 3 avril 2019
fixant la durée minimale de conservation des
produits importés soumis à l’obligation d’indication
de la date limite de consommation.

————

Le ministre du commerce, 

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié
et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la répression
des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret  exécutif n° 02-454 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002, modifié et complété,
portant organisation de l’administration centrale du ministère
du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 05-467 du 8 Dhou El Kaâda 1426
correspondant au 10 décembre 2005 fixant les conditions et
les modalités de contrôle aux frontières de la conformité des
produits importés ;

Vu le décret exécutif n° 12-203 du 14 Joumada Ethania
1433 correspondant au 6 mai 2012 relatif aux règles
applicables en matière de sécurité des produits, notamment
son article 5 ;

Vu le décret exécutif n° 13-378 du 5 Moharram 1435
correspondant au 9 novembre 2013 fixant les conditions et
les modalités relatives à l’information du consommateur ;
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